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Fédération BATI-MAT-TP

NOTRE FÉDÉRATION BATI-MAT-TP CFTC DONNE
LA PAROLE AUX SALARIÉS DE L’ARTISANAT !

La Fédération BATI-MAT-TP CFTC, avec d’autres 
partenaires sociaux, a contribué à la création 
de l’Association paritaire nationale pour le 
développement de la négociation collective 
dans l’artisanat du bâtiment (APNAB).

Cette association a pour objet de permettre aux 
salariés des entreprises du bâtiment jusqu’à 10 
salariés, qui ne sont pas dotées de représentation 
du personnel, d’être représentés au niveau 
régional ou départemental dans les commissions 
paritaires.

Vous, salariés qui représentez la Fédération BATI-
MAT-TP CFTC dans les entreprises artisanales 
du bâtiment, si vous souhaitez participer aux 
négociations, nous assurons votre formation 
et nous vous adresserons les informations 
nécessaires.

Fédération BATI-MAT-TP CFTC
251 rue du faubourg Saint-Martin
75010 PARIS

SALARIÉS DE L’ARTISANAT
OUVREZ-VOUS À LA
NÉGOCIATION !

L’APNAB VOUS EN DONNE LES MOYENS

Pour recevoir une documentation complète sur nos formations dans le cadre du 
congé de formation économique, environnement et syndicale, merci de retourner 
le bulletin suivant, complété par vos soins, à l’adresse ci-dessus.



100e NUMÉRO :
UN CAP HISTORIQUE POUR NOTRE ORGANISATION 

SYNDICALE 

Chers adhérents,

Ce centième numéro de l’Écho BATI-MAT-TP CFTC marque une étape 
majeure dans notre engagement collectif. Il traduit des décennies d’actions, 
de conquêtes sociales et de progrès concrets pour la défense des droits des 
salariés du bâtiment, des travaux publics et des branches professionnelles 
de la construction.

À cette occasion, nous mettons en lumière le rôle central, Patrick DEL 
GRANDE, qui, toujours pleinement engagé, continue de porter avec force, 
vision et détermination les ambitions de notre Fédération.

Depuis le début de son mandat et encore aujourd’hui, Patrick DEL GRANDE 
rassemble des équipes militantes dynamiques, déterminées à défendre avec 
ténacité les intérêts des salariés, malgré les défis économiques et sociaux 
qui traversent notre secteur. Sous sa conduite, notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC demeure un pilier essentiel pour la défense de l’emploi, l’amélioration 
des conditions de travail et la revalorisation des rémunérations.

Patrick DEL GRANDE est également le moteur de la création et du 
développement de notre magazine syndical, l’Écho BATI-MAT-TP CFTC, 
un outil stratégique au service de l’information, de la mobilisation et de 
la cohésion de nos militants et adhérents. Il croit fermement que l’accès 
à une information claire, accessible et rigoureuse est indispensable pour 
renforcer l’émancipation syndicale et la mobilisation collective.

Sous son impulsion, ce magazine est devenu bien plus qu’un simple support 
d’information : un véritable lien entre le terrain et nos instances fédérales, 
éclairant les enjeux juridiques, valorisant nos actions dans les négociations 
collectives et en entreprise.

Toujours attentif aux évolutions, Patrick DEL GRANDE a accompagné la 
transformation numérique de notre magazine, désormais accessible sur 
notre site internet et les réseaux sociaux, pour toucher un public plus large 
et renforcer la dynamique militante.

Grâce à son leadership et à l’engagement de toutes et tous, notre 
Fédération BATI-MAT-TP CFTC obtient des avancées sociales concrètes 
: hausses salariales significatives, renforcement de la sécurité au travail, 
amélioration de la santé des salariés et garantie d’un dialogue social 
durable et constructif.

Notre action collective ne faiblit pas. Avec vous, Patrick DEL GRANDE et 
toute notre Fédération poursuivent sans relâche leur engagement pour 
porter haut nos revendications et défendre les intérêts des salariés. Ce 
centième numéro symbolise la force de notre union, la vitalité de notre 
mouvement et la détermination partagée à bâtir un avenir juste et solidaire 
pour tous les salariés du bâtiment, des travaux publics et de la construction.

Merci à vous, adhérents et militants, pour votre soutien et votre action 
quotidienne.

Ensemble, continuons à avancer, avec fierté et détermination !

ÉDITORIAL É C H O
B A T I - M A T - T P

Caroline TYKOCZINSKY,
Secrétaire Générale
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ÉDITORIAL
PATRICK DEL GRANDE

La crise des subprimes aux États-Unis en 2008 déclenche une crise financière mondiale, touchant 
particulièrement les banques et les marchés financiers. Cette crise a des répercussions économiques et 
sociales majeures en France et en Europe.

Notre Fédération pointe du doigt les responsables de cette crise et n’hésite pas à en dénoncer la gestion. 
D’un côté, des plans de sauvetage des banques sont mis en place et financés par les contribuables et 
aucune contrepartie ni de mesures correctives ne sont mises en place.

Durant cette crise, notre Fédération appelle à une meilleure répartition des richesses et à des mesures 
pour protéger les salariés face aux licenciements massifs et à la précarité. Notre fédération dénonce les 
inégalités croissantes notamment économiques et politiques qui ne profitaient jamais aux travailleurs.

Ces critiques résonnent encore aujourd’hui, les causes des problèmes de hier n’ont pas été résolues et nous 
en payons encore la facture. Les banques n’auront jamais cessé de distribuer leurs profits alors que nous 
continuons de payer leur dette.

LA CRISE FINANCIÈRE MONDIALE
(2008 - 2009)
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En 2010, le gouvernement français propose une réforme des retraites visant à allonger la durée de cotisation 
et à repousser l’âge légal de départ à la retraite.

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC s’oppose fermement à cette réforme, jugée injuste pour les travailleurs 
des métiers pénibles, notamment dans le BTP. Elle dénonce le fait que les salariés doivent payer notamment 
pour les déficits causés par la crise économique.

Des manifestations massives ont lieu en France, notamment le 24 juin 2010, où la Fédération salue la 
mobilisation record de ses militants.

Durant toute l’année 2011, les critiques continuent, avec des appels à une réforme plus juste pour les 
travailleurs. Aujourd’hui, la réforme des retraites reste un sujet brûlant, avec des débats sur l’âge de départ 
et les conditions de travail : encore aujourd’hui, notre Fédération constate que c’est le salarié à qui l’on 
demande de fournir les efforts.

LA RÉFORME DES RETRAITES
(2010)
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2007-2011
PATRICK DEL GRANDE

La crise économique entraîne une montée du chômage en France, touchant particulièrement les jeunes et 
les travailleurs précaires. Le taux de chômage atteint des niveaux alarmants, et la précarité s’installe dans 
de nombreux secteurs.

Notre fédération dénonce l’absence de politiques efficaces pour lutter contre le chômage et la précarité. 
Elle critique les gouvernements successifs pour leur incapacité à relancer l’emploi, notamment dans le BTP.

Notre fédération appelle à une politique de relance de l’emploi et à des mesures pour protéger les salariés 
les plus vulnérables.

En 2008, le gouvernement français crée le fichier EDVIGE (Exploitation Documentaire et Valorisation de 
l’Information Générale), une base de données visant à recenser des informations sur les citoyens, y compris 
les militants syndicaux et associatifs.

La Fédération dénonce cette mesure comme une atteinte aux libertés individuelles et une menace pour les 
militants syndicaux. Elle critique la possibilité de ficher des personnes sans justification claire.

La Fédération monte au créneau et demande l’annulation du décret créant EDVIGE et défend le droit à la 
vie privée des militants.

Le fichier EDVIGE sera finalement retiré en novembre de la même année : le gouvernement le remplacera 
par deux bases de données qui ne prennent pas en compte les orientations sexuelles, l’état de santé ainsi 
que les opinions des individus. Les personnalités ne seront également pas fichées automatiquement. Les 
mineurs seront bien pris en compte, dès 13 ans dans la première et dès 16 dans la seconde, mais bénéficieront 
d’un « droit à l’oubli » (retrait des bases), 3 ans après l’enregistrement.

LA CRÉATION DU FICHIER EDVIGE
(2008)
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Le Grenelle de l’environnement, lancé en 2007, vise à mettre en place des mesures pour lutter contre le 
réchauffement climatique et promouvoir le développement durable.

Notre fédération critique certaines mesures, comme l’écopastille, qui pénalisent les travailleurs en taxant les 
véhicules polluants sans offrir d’alternatives accessibles. Elle dénonce également le manque d’engagement 
des pays industrialisés dans la lutte contre le réchauffement climatique.

Notre fédération appelle à des mesures écologiques justes et équitables, qui ne fassent pas porter le fardeau 
financier sur les salariés et dénonce les mesures qui ne s’attaquent pas aux vraies causes de la pollution.

LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 
(2007-2008)
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LA HAUSSE DU CHÔMAGE ET LA PRÉCARITÉ
(2009-2011)
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ÉDITORIAL
PATRICK DEL GRANDE

Durant cette période, les salaires stagnent tandis que les prix des produits de première nécessité (logement, 
énergie, alimentation) augmentent. Le pouvoir d’achat des salariés diminue fortement.

Notre fédération dénonce cette situation et revendique une revalorisation des salaires, notamment pour 
les métiers du BTP notamment les métiers techniques et manuels. Elle critique les gouvernements pour leur 
manque de soutien aux salariés.

En 2010-2011, notre fédération critique les augmentations minimales du SMIC et les grilles de salaires qui 
ne reflètent pas l’ancienneté ou les qualifications. Notre fédération lance des campagnes pour obtenir un 
SMIC à 1 400 €, puis à 1 450 €, et pour revaloriser les échelons supérieurs des grilles salariales.

LA STAGNATION DES SALAIRES ET LA BAISSE DU POUVOIR D’ACHAT
(2007-2011)

6

Chaque année, la Fédération participe activement aux manifestations du 1er mai, jour traditionnel de 
mobilisation des travailleurs.

En 2007, notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC  organise une mobilisation record, avec entre 10 000 et 11 
000 participants à Paris. Cet événement marque une étape importante dans la visibilité et l’influence du 
syndicat.

Notre fédération utilise ces manifestations pour défendre ses revendications, notamment la reconnaissance 
de la pénibilité et l’amélioration des conditions de travail.

En 2007, le gouvernement propose une réforme du marché du travail, incluant des mesures sur les heures 
supplémentaires majorées et défiscalisées.

Notre fédération critique cette réforme, estimant qu’elle ne profite pas suffisamment aux salariés et qu’elle 
facilite les licenciements. Elle dénonce également la multiplication des contrats précaires (CDD, intérim).

Notre fédération insiste sur la nécessité de placer le salarié au cœur des négociations et de revaloriser le 
travail manuel.

LA RÉFORME DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
(2007)

LES MANIFESTATIONS DU 1ER MAI
(2007-2011)
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2007-2011
PATRICK DEL GRANDE

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC soutient les actions de formation initiale et continue, et met en avant 
la valorisation des métiers techniques et manuels. Elle souhaite une formation professionnelle forte visant à 
améliorer l’insertion professionnelle des jeunes.

La formation professionnelle est définie comme un enjeu majeur : notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC  
travaille à améliorer les conditions de travail dans les CFA (Centres de Formation d’Apprentis) et à simplifier 
les négociations avec les employeurs.

Durant cette période, plusieurs scandales financiers éclatent, mettant en lumière les inégalités croissantes 
entre les dirigeants d’entreprise et les salariés. Les parachutes dorés et les bonus des traders sont 
particulièrement critiqués.

Notre fédération dénonce ces pratiques comme indécentes et injustes, surtout dans un contexte de crise 
économique et de précarité croissante.

Notre fédération appelle à une meilleure régulation des marchés financiers et à une répartition plus 
équitable des richesses.

LA MONTÉE DES INÉGALITÉS ET DES SCANDALES FINANCIERS
(2008-2011)
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En 2007, notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC constate une hausse des prix (notamment après le passage à 
l’euro) et une baisse du pouvoir d’achat des salariés.

Pour mieux refléter la réalité des dépenses des salariés, notre fédération  décide de créer son propre indice 
des prix, distinct de celui de l’Insee.

Cet indice devient un outil important sur cette période pour les négociations salariales et pour dénoncer les 
écarts entre les chiffres officiels et la réalité vécue par les salariés.

LA HAUSSE DES PRIX ET LA CRÉATION DE L’INDICE BATI-MAT-TP CFTC
(2007)

10

FORMATION PROFESSIONNELLE ET VALORISATION DES MÉTIERS TECHNIQUES
11

Notre fédération insiste sur l’importance du dialogue social et de la négociation collective pour défendre 
les droits des salariés.

Les critiques sur le manque de dialogue social et les décisions unilatérales des employeurs se multiplient.

La Fédération continue de défendre un syndicalisme fort et représentatif.

DIALOGUE SOCIAL ET REPRÉSENTATIVITÉ SYNDICALE12



ÉDITORIAL
PATRICK DEL GRANDE

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC revendique la reconnaissance de la pénibilité des métiers du BTP et 
demande des mesures pour améliorer les conditions de travail.

Pour notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC,  les salariés des métiers pénibles doivent partir plus tôt en retraite. 

RECONNAISSANCE DE LA PÉNIBILITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL13

Les idées et revendications portées par notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC entre 2007 et 2011 restent 
d’actualité aujourd’hui.

Les questions de pénibilité, de pouvoir d’achat, de dialogue social, de formation professionnelle et de justice 
sociale continuent de structurer les débats politiques et sociaux en France et notre Fédération BATI-MAT-TP 
CFTC est un acteur actif de ces discussions. La crise économique de 2008 a laissé des traces durables, et 
les inégalités qu’elle a exacerbées sont toujours au cœur des préoccupations des syndicats et des salariés.

Avec le temps, nous ne pouvons que constater que notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC a toujours été 
présente au côté des salariés et que les combats qu’elle a mené de 2007 à 2011 essentiels.

Malgré les 18 années qui séparents la parution de ce dernier numéros avec cette première couverture 
illustrée de 2017, nous ne pouvons que nous féliciter de constater que la ligne syndicale que nous avons suivie 
était juste et que nos analyses étaient pertinente : notre président Patrick DEL GRANDE peut être fier de ses 
actions et de ses combats sur cette période.

CONCLUSION
14
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Éditorial
par Patrick DEL GRANDE

Après la crise financière de 2008, l’Europe est confrontée à une crise des dettes souveraines, notamment en 
Grèce, en Espagne et au Portugal. Cette crise menace la stabilité de la zone euro et entraîne des mesures 
d’austérité dans plusieurs pays.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC dénonce les plans d’austérité qui pèsent sur les salariés français, 
notamment les hausses d’impôts et les coupes budgétaires. Elle critique le fait que les salariés doivent payer 
pour les erreurs des gouvernements et des marchés financiers.

Notre fédération appelle dès le départ à une répartition équitable des efforts et à des mesures pour protéger 
les salariés les plus fragiles. Elle revendique une taxe sur les très hauts revenus et une meilleure justice fiscale.

De 2013 à 2016, la situation économique reste difficile, avec une croissance faible, un chômage élevé et une 
pression fiscale accrue. Les salariés continuent de subir les conséquences des politiques d’austérité, avec un 
pouvoir d’achat en baisse et des sacrifices demandés pour réduire la dette publique. 

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC insiste sur l’injustice de ces mesures, qui touchent principalement la 
classe moyenne et les travailleurs précaires.

LA CRISE DES DETTES SOUVERAINES EN EUROPE
(2011-2016)

1

En 2013, le gouvernement français engage une réforme des retraites, incluant la création d’un compte 
pénibilité pour les métiers les plus difficiles.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC se félicite de l’introduction du compte pénibilité dans la réforme des 
retraites, permettant aux salariés exposés à des conditions difficiles de partir plus tôt.

Notre fédération salue cette avancée, mais dénonce les inégalités persistantes dans le système de retraite. 
Elle critique également l’allongement de la durée de cotisation et l’absence de mesures suffisantes pour les 
métiers pénibles.

Notre fédération continue de défendre les droits des salariés des secteurs difficiles, notamment dans le BTP, 
et revendique une retraite anticipée pour les travailleurs exposés à la pénibilité.

Notre fédération n’oublies pas de rappeler l’importance de la protection des salariés, notamment en cas de 
fortes chaleurs ou d’exposition à des matériaux dangereux comme l’amiante.

LA RÉFORME DES RETRAITES ET LE COMPTE PÉNIBILITÉ
(2013-2015)
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2011-2016
Patrick DEL GRANDE

Durant cette période, les salaires stagnent tandis que les prix des produits de première nécessité (logement, 
énergie, alimentation) augmentent. Le pouvoir d’achat des salariés diminue fortement.

Dès 2011, notre fédération alerte sur l’augmentation de la précarité et du surendettement des ménages, 
notamment ceux dépendant des aides de l’État. Elle critique les bas salaires et le SMIC, jugé insuffisant 
pour vivre décemment. La question du pouvoir d’achat est centrale, avec des augmentations de salaires 
insuffisantes pour compenser la hausse des prix (loyers, énergie, nourriture).

Notre fédération dénonce la persistance de bas salaires dans de nombreux secteurs, notamment dans le 
BTP. Elle critique également le tassement des grilles salariales, qui bloque les salariés au SMIC pendant de 
nombreuses années.

Alors que la précarité s’aggrave en 2013, avec une augmentation du nombre de travailleurs pauvres et une 
stagnation des salaires, le pouvoir d’achat continue de baisser, malgré quelques revalorisations du SMIC. 

Les négociations annuelles obligatoires (NAO) sont souvent décevantes, avec des augmentations minimales 
ou nulles. Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC insiste sur la nécessité de négocier des revalorisations 
significatives pour maintenir le pouvoir d’achat.

Notre fédération dénonce cette situation et revendique une revalorisation des salaires, notamment pour les 
métiers du BTP. Elle critique les gouvernements pour leur manque de soutien aux salariés.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC lance d’abord des campagnes pour obtenir un SMIC à 1 450 €, puis 
à 1 500 €, et pour revaloriser les échelons supérieurs des grilles salariales. Elle appelle à des négociations 
salariales plus justes et à une meilleure répartition des richesses.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC réitère sa demande d’un «minimum vital» de 1 500 € pour le premier 
échelon de salaire, soulignant que de nombreux secteurs négocient encore des minima en dessous du SMIC.

LA STAGNATION DES SALAIRES ET LA BAISSE DU 
POUVOIR D’ACHAT

(2011-2016)
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Éditorial
par Patrick DEL GRANDE

La crise économique entraîne une montée du chômage en France, touchant particulièrement les jeunes, les 
travailleurs précaires et les séniors.

Le taux de chômage atteint des niveaux alarmants, et la précarité s’installe dans de nombreux secteurs.
Il y a des plans sociaux et des licenciements massifs, en particulier dans le secteur du BTP.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC dénonce l’absence de politiques efficaces pour lutter contre le 
chômage et la précarité. Elle critique les gouvernements successifs pour leur incapacité à relancer l’emploi, 
notamment dans le BTP.

Notre fédération appelle à une politique de relance de l’emploi et à des mesures pour protéger les salariés 
les plus vulnérables. Elle soutient les contrats aidés pour les jeunes, mais estime qu’ils sont insuffisants. Elle 
rappelle que réforme du marché du travail fragilisent les salariés.

LA MONTÉE DU CHÔMAGE ET LA PRÉCARITÉ
(2011-2016)

5

En 2011, notre fédération salue la création d’une taxe exceptionnelle sur les très hauts revenus, tout en 
critiquant son impact limité. Dans ce contexte en 2011, le gouvernement propose une prime exceptionnelle 
pour certains salariés, mais notre fédération critique cette mesure jugée insuffisante et inéquitable.

C’est donc dans ce contexte qu’en 2015, le gouvernement français propose deux réformes majeures du 
marché du travail : la loi Macron et la loi Rebsamen. Ces réformes visent à simplifier le Code du travail et à 
favoriser la négociation collective.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC critique certaines mesures, comme le plafonnement des indemnités 
prud’homales et l’inversion de la hiérarchie des normes, qui risquent de fragiliser les droits des salariés.
En effet, ces mesures permettent aux entreprises de déroger aux accords de branche, et visent à assouplir 
les règles du travail (travail dominical, flexibilité).

Notre fédération défend une négociation équilibrée et refuse les accords qui dégradent les conditions de 
travail. Elle insiste sur la nécessité de protéger les salariés tout en favorisant le dialogue social.

LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
(LOIS MACRON ET REBSAMEN, 2015)
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En 2012 et 2016, des élections professionnelles sont organisées pour déterminer la représentativité des 
syndicats dans les entreprises et les branches.

En 2012, notre fédération  insiste sur l’importance de la représentativité syndicale et appelle à la mobilisation 
des adhérents pour défendre les droits des salariés.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC se félicite de ses bons résultats, notamment dans les Très Petites 
Entreprises (TPE), mais dénonce les modalités de vote qui ne permettent pas à tous les salariés de s’exprimer.

En 2016,  notre fédération  continue de se battre pour maintenir sa représentativité, notamment lors des 
élections dans les Très Petites Entreprises (TPE). Elle souligne l’importance de ces élections pour peser dans 
les négociations futures.

Notre fédération  appelle à une mobilisation massive pour renforcer sa représentativité et défendre les 
droits des salariés. Elle insiste sur l’importance du dialogue social et de la négociation collective.

LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES ET LA REPRÉSENTATIVITÉ SYNDICALE
(2012-2016)

6

2011-2016
Patrick DEL GRANDE

En 2015, notre fédération participe à la négociation de la complémentaire santé dans plusieurs secteurs, 
notamment le BTP et les Travaux Publics.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC critique les accords qui ne répondent pas aux besoins des salariés, 
notamment en matière de prise en charge des soins et de pénibilité.

Notre fédération refuse de signer des accords qu’elle juge insuffisants et continue de défendre une 
complémentaire santé de qualité pour les salariés.

LA MISE EN PLACE DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ
(2015)

7

Tout au long de cette période, notre fédération BATI-MAT-TP CFTC  participe à des manifestations et des 
mobilisations pour défendre les droits des salariés, notamment contre les réformes du travail et les mesures 
d’austérité.

Ces mobilisations permettent de faire entendre la voix des salariés et de mettre en lumière les inégalités 
sociales.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC continue de défendre un syndicalisme responsable et de promouvoir 
les valeurs de solidarité et de justice sociale.

LES MANIFESTATIONS ET MOBILISATIONS SYNDICALES
(2011-2016)

8



Éditorial
par Patrick DEL GRANDE

Les événements marquants entre 2011 et 2016 reflètent une période de crise économique, de réformes 
sociales controversées et de montée des inégalités.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC a joué un rôle actif dans la défense des droits des salariés, en s’opposant 
aux réformes jugées injustes et en revendiquant de meilleures conditions de travail, une revalorisation des 
salaires et une protection accrue contre la précarité.

Ces événements ont renforcé la nécessité d’un syndicalisme fort et mobilisé, capable de répondre aux défis 
économiques et sociaux de l’époque. Malgré les défis, elle reste mobilisée et optimiste, appelant à l’unité et 
à la solidarité pour construire un avenir plus juste pour les salariés.

Les événements marquants de cette période reflètent une situation économique et sociale difficile, 
marquée par la crise, le chômage, et la précarité.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC se positionne comme un acteur clé dans la défense des salariés, en 
insistant sur la nécessité de revaloriser les salaires, de protéger les emplois, et de garantir des conditions de 
travail dignes. 

On peut conclure sur le fait que de 2011 à 2016, bien que nous ayons moins de recule, notre fédération BATI-
MAT-TP CFTC pilotée par notre Président Patrick DEL GRANDE a su garder le cape.

CONCLUSION10

Le secteur du BTP est touché par une grave crise, entraînant des destructions d’emploi massives et des 
fermetures d’entreprises.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC dénonce cette situation et critique le gel des investissements publics, 
qui aggrave la crise dans le secteur.

Notre fédération BATI-MAT-TP CFTC  appelle à une relance des investissements dans le BTP et à des mesures 
pour protéger les emplois. Elle soutient les salariés touchés par les licenciements et les plans sociaux.
et de justice sociale.

LA CRISE DU BTP ET LES DESTRUCTIONS D’EMPLOI
(2014-2016)

9











































ÉDITORIAL

Patrick DEL GRANDE

É C H O
B A T I - M A T - T P

Ces années sous Patrick DEL GRANDE ont à nouveau été musclées. Les 
événements marquants évoqués dans les numéros du magazine Écho BATI-
MAT-TP CFTC entre 2016 et 2020 pour notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC 
concernent les élections syndicales, les réformes du Code du travail, les 
négociations salariales, la crise économique, et les défis liés à la pandémie de 
COVID-19.

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC critique les modalités de vote des 
élections TPE, jugées peu adaptées aux spécificités des secteurs de la 
construction. Elle dénonce le faible taux de participation (10,4 % en 
2012) et le manque d’informations pour les salariés.

Malgré ces difficultés, notre Fédération appelle à une mobilisation 
massive pour promouvoir ses valeurs et améliorer sa représentativité.

Résultats des élections TPE (2017) et continuité dans l’effort :
Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC progresse par rapport à 2012, 
confirmant son rôle d’acteur incontournable du dialogue social dans 
les secteurs de la construction.

Elle se félicite de cette avancée tout en appelant à poursuivre les efforts 
pour les prochaines élections. Malgré une amélioration des résultats, 
notre Fédération continue de dénoncer les dysfonctionnements 
des élections TPE. Elle insiste sur l’importance de la représentativité 
syndicale pour peser dans les négociations et défendre les droits des 
salariés.

Dès 2020, elle prépare activement les élections TPE pour consolider sa 
représentativité.

ÉLECTIONS TPE (TRÈS PETITES ENTREPRISES)
(2017)

1

Ordonnances Macron (2017) : La Fédération critique les cinq ordonnances réformant le Code du travail, 
jugées déséquilibrées en faveur des employeurs. Elle dénonce notamment :

o Le plafonnement des indemnités prud’homales, considéré comme injuste pour les salariés licenciés sans 
cause réelle et sérieuse.
o La possibilité pour les entreprises de moins de 50 salariés de négocier des accords sans syndicat, ce qui 
fragilise le dialogue social.
o La fusion des instances représentatives du personnel (CE, DP, CHSCT) en un Comité Social et Économique 
(CSE), réduisant le nombre d’élus et les heures de délégation.

Les réformes continuent d’affaiblir le dialogue social notamment avec la limitation des mandats successifs. 
Notre Fédération craint une dérégulation du droit du travail et une concurrence déloyale entre entreprises.

Loi «Pour la liberté de choisir son avenir professionnel» (2018) :
Cette loi réforme l’apprentissage, la formation professionnelle et l’assurance chômage. Notre Fédération 
BATI-MAT-TP CFTC regrette que ces mesures ne sécurisent pas suffisamment les parcours professionnels 
des salariés, surtout après les ordonnances Macron.

RÉFORMES DU CODE DU TRAVAIL2
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Revalorisation des salaires :
Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC insiste sur la nécessité de revaloriser 
les salaires pour compenser la pénibilité des métiers de la construction 
et améliorer l’attractivité du secteur. Elle dénonce les retards dans les 
négociations salariales, qui tassent les grilles et pénalisent les salariés.

La Fédération dénonce la faiblesse des salaires dans les secteurs de la 
construction, qui ne permettent pas aux salariés de vivre dignement. Elle 
critique les revalorisations salariales insuffisantes et le tassement des 
grilles salariales.

La Fédération alerte sur la précarité croissante des salariés, notamment 
dans les secteurs soumis à la pénibilité. Elle critique les retards dans les 
revalorisations salariales et les conditions de travail difficiles.

Puis notre Fédération constate que la précarité s’aggrave, avec des 
salariés contraints de renoncer à des soins médicaux ou à des dépenses 
essentielles. La Fédération insiste sur la nécessité de compenser la 
pénibilité par des hausses de salaire et de moderniser les conventions 
collectives pour améliorer les conditions de travail.

NÉGOCIATIONS SALARIALES
ET POUVOIR D’ACHAT

3

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC critique les politiques gouvernementales qui ne répondent pas aux 
attentes des salariés, notamment en matière de pouvoir d’achat et de justice sociale.

Mouvement des Gilets Jaunes (2018) :
La Fédération soutient les revendications des Gilets Jaunes, soulignant que la faiblesse des salaires et la 
pression fiscale sont les causes principales de la colère populaire. Elle critique les mesures gouvernementales 
(prime d’activité, défiscalisation des heures supplémentaires) comme insuffisantes pour améliorer 
durablement le pouvoir d’achat.

Le mouvement des «gilets jaunes» et les grèves de 2019-2020 confirment le mécontentement des salariés 
face à la pression fiscale et la faiblesse des salaires. Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC soutient les 
revendications pour une meilleure rémunération et une plus grande justice sociale.

(2018-2020) : Le pouvoir d’achat reste une préoccupation majeure.
Notre Fédération souligne que les salaires ne suivent pas l’augmentation du coût de la vie, notamment 
les dépenses contraintes (logement, carburant). Elle appelle à des revalorisations significatives pour 
compenser la pénibilité et rendre les métiers de la construction plus attractifs.

VERS DES MOUVEMENTS SOCIAUX
ET DES CONTESTATIONS

4
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Crise du COVID-19 (2020) :
La pandémie et le confinement plongent la France dans une crise 
économique majeure. Le secteur de la construction est touché, malgré 
l’autorisation de poursuivre les chantiers.

La Fédération salue la mobilisation des militants pour soutenir les 
salariés et les entreprises pendant cette période difficile.

Mesures de soutien : La Fédération informe ses adhérents des mesures 
gouvernementales (chômage partiel, aides aux entreprises) et 
édite des lettres hebdomadaires pour tenir les salariés informés des 
évolutions juridiques liées à la crise.

La crise sanitaire de la COVID-19 aggrave la situation économique. 
La Fédération soutient les salariés et les entreprises pendant le 
confinement, tout en alertant sur les conséquences à long terme pour 
l’emploi et le pouvoir d’achat. Elle appelle à des mesures pour relancer 
l’activité et protéger les salariés.

CRISE SANITAIRE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
5

Conventions collectives du Bâtiment :
Notre Fédération participe activement à la négociation de nouvelles conventions collectives pour les 
ouvriers du Bâtiment. Elle dénonce les oppositions et les procédures qui paralysent le dialogue social dans 
le secteur.

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC déplore les difficultés du dialogue social dans les secteurs de la 
construction, notamment les oppositions aux conventions collectives et les blocages dans les négociations.

Les tensions entre partenaires sociaux persistent, entravant les négociations collectives. Notre Fédération  
continue de défendre un dialogue social constructif pour moderniser les conventions collectives et améliorer 
les droits des salariés.

Accord CPPNI :
Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC critique les manœuvres de certaines organisations patronales pour 
contourner les accords signés, ce qui entraîne un climat de tension entre les partenaires sociaux.

DIALOGUE SOCIAL ET NÉGOCIATIONS DANS LE BTP
6
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Réforme de la formation professionnelle (2018-2019) :
La Fédération participe à la création des Opérateurs de compétences 
(Opco) et des Sections paritaires professionnelles (SPP) pour moderniser 
la formation professionnelle dans le BTP. Elle souligne l’importance 
de ces structures pour adapter les compétences des salariés aux 
évolutions du secteur.

Constat initial (2016-2017) :
La Fédération souligne le manque d’attractivité des métiers de la 
construction, notamment en raison des salaires bas et de la pénibilité. 
Elle appelle à une meilleure formation professionnelle pour répondre 
aux besoins du secteur.

Loi Avenir Professionnel (2018-2020) :
La réforme de la formation professionnelle (loi «Avenir professionnel») 
est mise en place, mais la Fédération critique son manque d’efficacité. 
Elle insiste sur la nécessité de revaloriser les salaires et d’améliorer les 
conditions de travail pour attirer les jeunes et maintenir une main-
d’œuvre qualifiée.

NÉGOCIATIONS SALARIALES
ET POUVOIR D’ACHAT

7

Départ de Patrick DEL GRANDE : En juin 2020, Patrick DEL GRANDE annonce son départ de la présidence 
de la Fédération BATI-MAT-TP CFTC. Michel Canovas est élu nouveau président, tandis que Patrick DEL 
GRANDE reste conseiller fédéral pour assurer la transition.

CHANGEMENT DE PRÉSIDENCE (2020)
8

Notre Fédération continue de défendre les droits des salariés, tout en critiquant les politiques économiques 
et sociales qui fragilisent les travailleurs. Elle insiste sur l’importance de la représentativité syndicale et de la 
mobilisation pour faire face à ces défis. La crise de la COVID-19 a exacerbé ces problématiques, renforçant 
la nécessité d’une action syndicale forte et solidaire.

Les événements marquants de cette période reflètent cette situation économique et sociale complexe, 
marquée par des réformes du Code du travail, des tensions dans le dialogue social, et une crise sanitaire 
sans précédent.

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC reste mobilisée pour défendre les droits des salariés, améliorer leurs 
conditions de travail, et promouvoir un dialogue social équilibré. Malgré les défis, elle continue à incarner 
les valeurs de solidarité et de justice sociale qui fondent son action.

Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC peut être fier de dresser un bilan positif grâce à notre Président Patrick 
DEL GRANDE de ces années 2016 à 2020

CONCLUSION
9
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ÉDITORIAL
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Michel CANOVAS,
Président

Pour notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC, 
Les événements marquants évoqués dans les différents numéros du magazine 
Écho BATI-MAT-TP CFTC couvrent une période allant de 2020 à 2024 et reflètent 
les défis auxquels ont été confrontés les secteurs de la construction, ainsi que les 
actions et positions de la Fédération BATI-MAT-TP CFTC. Voici une synthèse des 
principaux événements :

Arrivée de la crise sanitaire (2020) :
Le premier confinement en mars 2020 a perturbé la parution du magazine et l’activité économique, 
notamment dans les secteurs de la construction.

Notre Fédération a mis en place des outils pour préserver l’emploi, la santé et la sécurité des salariés.

Les élections TPE (Très Petites Entreprises) ont été reportées à 2021 en raison de la crise sanitaire.

Deuxième vague de COVID-19 et reconfinement (2020-2021) :
En octobre 2020, un deuxième confinement est décrété, mais les secteurs de la construction restent actifs.
Notre Fédération insiste sur l’application des mesures sanitaires et la vigilance des représentants dans les 
entreprises.

Crise sanitaire persistante (2021) :
La situation épidémique reste critique, avec des confinements localisés et un protocole sanitaire de plus 
en plus strict.

Notre Fédération constate des difficultés d’approvisionnement en matières premières et un ralentissement 
économique dans le secteur de la construction. Notre Fédération alerte : les confinements successifs 
entrainent des difficultés d’approvisionnement en matières premières, des perturbations dans les chaînes 
de production et des retards dans les projets de construction.

Septième vague de COVID-19 (2022) :
Les variants Omicron BA.4 et BA.5 se propagent, mais les mesures sanitaires sont moins strictes.
Notre Fédération s’inquiète des conséquences économiques à long terme des plans d’aide gouvernementaux. 
Les mesures sanitaires ont continué à peser sur l’économie et la santé des salariés. Notre Fédération 
s’inquiète et espère une fin proche sans résurgence épidémique.

Fin des mesures d’urgence COVID (2022) :
Le 1er août 2022, le gouvernement met fin aux aides exceptionnelles, ce qui fait craindre une recrudescence 
des dépôts de bilan et des licenciements économiques. Il n’est pas encore l’heure de dresser le bilan : cela 
prendra des années.

RETOUR SUR LA CRISE SANITAIRE (2020)
1



Caroline TYKOCZINSKY,
Secrétaire Générale

ÉDITORIAL

La crise a modifié le rapport au travail, avec une importance accrue 
accordée à la qualité de vie et à l’équilibre entre vie professionnelle 
et personnelle.

Notre Fédération souligne le besoin d’adapter les organisations du 
travail à ces nouvelles réalités.

Le télétravail s’est imposé pour les activités qui le permettaient, 
mais il a été difficile à mettre en place pour les salariés du BTP, 
dont les activités sont majoritairement manuelles et sur site. Notre 
Fédération a souligné l’isolement des salariés et la nécessité de les 
accompagner moralement et socialement.

ÉVOLUTION DES ASPIRATIONS DES SALARIÉS
SUITE À LA CRISE SANITAIRE 

2

L’inflation atteint des niveaux record, avec une hausse des prix de 
l’énergie et des matières premières due à la reprise économique post-
COVID et au conflit en Ukraine en 2022.

L’inflation continue de peser sur les ménages en 2023, avec des hausses 
record des prix des produits de première nécessité.

Notre Fédération dénonce l’insuffisance des hausses du SMIC pour 
compenser la flambée des prix et revendique des augmentations 
salariales pour maintenir le pouvoir d’achat des salariés. améliorer 
l’attractivité des métiers de la construction.

INFLATION, POUVOIR D’ACHAT
ET CRISE ÉNERGÉTIQUE  

3

Notre Fédération salue l’Accord National 
Interprofessionnel (ANI) du 11 avril 2023 sur la 
transition écologique et le renforcement du rôle 
des Comités Sociaux et Économiques (CSE) dans 
ce domaine.

Elle appelle à une harmonisation des 
conventions collectives pour intégrer les enjeux 
environnementaux.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE (2023) 
4

Notre Fédération réaffirme son engagement 
pour une culture de prévention des risques 
professionnels, notamment dans le secteur de la 
construction.

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
5



Caroline TYKOCZINSKY,
Secrétaire Générale

ÉDITORIAL

La loi du 22 avril 2024 accorde aux salariés en arrêt maladie le droit 
d’acquérir des congés payés, une avancée saluée par notre Fédération.
Cependant, des préoccupations sont exprimées quant à l’impact sur 
les avantages conventionnels.

NOUVEAUX DROITS SOCIAUX (2024) 
6

La loi du 22 avril 2024 accorde aux salariés en arrêt maladie 
le droit d’acquérir des congés payés, une avancée saluée par 
notre Fédération.

Cependant, des préoccupations sont exprimées quant à 
l’impact sur les avantages conventionnels.

RÉFORME DU COMPTE PERSONNEL
DE FORMATION (CPF) (2024)

7

Ce fonds, destiné à réduire les risques liés aux 
contraintes physiques, est salué comme une 
avancée, mais la Fédération appelle à une 
politique plus ambitieuse de prévention.

CRÉATION DU FONDS D’INVESTISSEMENT DANS 
LA PRÉVENTION DE L’USURE PROFESSIONNELLE 

(FIPU) 2024

8

La Fédération s’inquiète des conséquences 
des conflits en Ukraine et au Moyen-Orient 
sur l’économie et les populations civiles.

CONFLITS INTERNATIONAUX
ET INFLATION 2024

9

Continuez à suivre notre magazine des échos pour notamment tout savoir sur les élections TPE qui se sont 
déroulées fin 2025 ainsi que sur tous les autres sujets qui nous tiennent à coeur ...

ET LA SUITE ...
10
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Un pessimiste voit la difficulté dans chaque opportunité, un optimiste 
voit l’opportunité dans chaque difficulté.

”
“

Winston Churchill
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. INFOS PRATIQUES • CHIFFRES ET INDICES AU 1ER JANVIER 2025 • 

SALAIRES &
FRAIS PROFESSIONNELS

CHÔMAGE, RÉINSERTION, 
RETRAITE ...

(Montants du SMIC brut au 1er Novembre 2024)

La grille de rémunération d’un apprenti en fonction de son âge et 
de son ancienneté dans l’entreprise. En fonction de ce barème, vous 
pourrez calculer le taux horaire, en divisant le salaire concerné par le 
nombre d’heures mensuel.

Montants au 1er janvier 2025
1 repas : 5.45 €  -  2 repas : 10.90 €

Le montant minimum garanti s’élève à 4.22 euros.

Montant du plafond de la sécurité sociale du 01/01/2024 au 31/12/2024

- Titres restaurant
Pour être exonérée des cotisations de Sécurité sociale, la contribution 
patronale au financement des titres-restaurant doit être comprise 
entre 50 et 60 % de la valeur du titre. Reste donc à la charge du salarié 
entre 40 % et 50 % de la valeur du ticket.

Montants au 1er janvier 2025
Exonération maximale de la participation patronale : 7.26 €
La valeur du titre-restaurant ouvrant droit à l’exonération maximale 
est comprise entre 12.10 € et 14.36 €.

- Frais professionnels
Frais de logement

- Allocation de rentrée scolaire (ARS)
Le montant qui vous est versé dépend de l’âge de l’enfant.
Montant de l’ARS pour la rentrée 2024/2025 selon l’âge de l’enfant :

- Allocation de soutien familial (ASF)
Le montant du 1er avril 2024 est de :
195.86 € par enfant à charge si vous élevez seul votre enfant ;
261.06 € par enfant à charge si vous avez recueilli un enfant privé de 
l’aide de ses deux parents.

- Allocations familiales (AF)
148.52 euros maximum pour un couple avec deux enfants à charge
338.80 euros maximum pour un couple avec trois enfants à charge.
190.29 euros par enfant en plus.

( indemnité journalière maximale) : 101.94 €

Quel est le barème d’indemnisation pour accident du travail ?

Les indemnités journalières (IJ) versée par le régime de l’assurance 
maladie sont égales à 50 % du salaire journalier de base dans la 
limite de 53.31 €.

Si vous êtes payé au mois, votre salaire journalier de base est égal 
au total des 3 derniers salaires bruts perçus avant l’arrêt de travail, 
divisé par 91,25.

(1) Si l’arrêt de travail se prolonge au-delà de 3 mois, le montant de 
l’indemnité journalière peut être revalorisée en cas d’augmentation 
générale des salaires. 

(2) Le salaire journalier de base est égal au montant de la dernière 
paie divisé par 30.42.

- Prestation partagée d’éducation de 
l’enfant (PreParE)
- 448.42 € par mois en cas d’arrêt total d’activité ;
- 289.89 € par mois pour une réduction égale ou inférieure à 50% ;
- 167.22 € par mois pour une réduction comprise entre 50 et 80%.
À savoir : vous pouvez partager votre droit à la PreParE avec votre 
conjoint. Si vous choisissez le même mois, vous percevrez maximum 
448.42€ par mois.

- Pension de retraite
Les pensions de retraite des régimes de bases sont revalorisées de 
2.2% au 1er Janvier 2025.

- Allocation d’aide au retour à l’emploi
Montant le l’allocation d’aide au retour à l’emploi (- de 50 ans) :
L’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) est calculée à partir des 
anciens salaires, y compris les primes. Seuls les salaires soumis aux 
contributions de Pôle Emploi sont retenus. Les indemnités liées à la 
perte de l’emploi ne sont pas intégrées dans le salaire de référence.

- Prime de déménagement
Le montant de la prime de déménagement correspond aux frais 
engagés sans pouvoir excéder 1119.46 € pour une famille avec 3 
enfants.
À ce plafond s’ajoute la somme de 93.29 € pour chaque enfant 
supplémentaire.

- allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH)
Ce complément vient s’ajouter au montant de base fixé à 149.26 
euros. Son montant varie en fonction du niveau de handicap de 
l’enfant. Le montant de l’AEEH avec majoration pour personne isolée 
après la dernière augmentation figure dans le barème suivant.
Complément AEEH : barème des montants en fonction du niveau de 
handicap de l’enfant. Les Montant de l’AEEH incluent le complément.

- Revenu de solidarité active (RSA)
Le montant du RSA versé à partir du 01/04/2024 a été revalorisé à 
hauteur de 635.71 euros. Ce montant de base varie en fonction de la 
composition du foyer.

Montant du RSA pour une mère isolée

Sauf dispositions conventionnelles plus avantageuses dans le BTP

- Aides à la formation 

- Aides à la création ou la reprise 
d’entreprise 

- Aides à la reprise d’activité

Pôle emploi peut financer, sous certaines conditions, une formation 
professionnelle nécessaire à la reprise d’un emploi pour le 
demandeur d’emploi. Cependant, en cas d’absences non justifiées 
à la formation, des retenues peuvent être prévues. 
•Compte personnel de formation (CPF)
•Allocation d’aide au retour à l’emploi formation (Aref)
•Rémunération de fin de formation (RFF)

Pôle emploi peut verser, sous conditions, des aides financières à un 
demandeur d’emploi qui crée ou reprend une entreprise : Arce, Acre, 
Nacre et Cape.
•Arce : versement anticipé des allocations chômages
•Acre : exonération partielle de charges sociales
•Nacre : accompagnement du demandeur d’emploi
•Cape : créer ou reprendre une société par un porteur de projet

Pour faciliter son insertion professionnelle, un demandeur d’emploi 
peut, sous certaines conditions, bénéficier d’aides à la reprise 
d’activité attribuées par Pôle emploi. Ce dossier ne détaille pas les 
règles spécifiques relatives à Mayotte.
•Allocation de solidarité spécifique (ASS)
•Aide à la garde d’enfants pour parents isolés (Agepi)
•Aide à la mobilité, bon de transport et de réservation SNCF
•Aide au permis de conduire B

- Plafond de sécurité sociale

- Minimum garanti

- Avantages en nature

- Apprentis

- S.M.I.C - Maternité ou paternité

- Accident du travail

- Maladie

INDEMNITÉS & 
ARRÊT DE TRAVAIL

BARÈME DES 
PRESTATIONS FAMILIALES

Au 1er janvier 2024, le taux horaire est passé de 11.52 euros à 11.65 euros, 
soit une augmentation du bruts mensuels de 1.13%. 
Au 1er novembre, une nouvelle revalorisation anticipée a porté le SMIC 
à 11.88 euros ce qui correspond à une augmentation de 2%.

Montant Journalier
Partie fixe (ARE) 13.11 €
Allocation minimale (ARE) 31.97 €
Seuil minimal ARE Formation 22.88 €

Calcul du montant de 
l’allocation

57 % ou 40,4 % + partie fixe dans la limite 
de 75 % du salaire journalier de référence.

Date de l’indemnisation Pourcentage du 
salaire

Montant 
maximum

28 premiers jours suivant 
l’arrêt de travail

60 % du salaire 
journalier de base 235.69 €

À partir du 29e jour 
d’arrêt de travail

80 % du salaire 
journalier de base 314.25 €

Âge de l’enfant Montant
6 à 10 ans 416.40 €
11 à 14 ans 439.38 €
15 à 18 ans 454.59 €

Nombre d’enfants Seul Couple
0 635.71 € 953.57 €

1 enfant 953.57 € 1144.28 €

2 enfants 1144.28 € 1334.99 €

Par enfant en plus + 254.28 € + 254.28 €

Nombre d’enfants à charge Montant du RSA

1 enfant à naître (femme enceinte) 816.32 €

1 enfant 1088.43 €

2 enfants 1360.54 €

Par enfant en plus + 272.10 €

Décision Base Avec Majoration

Allocation de base 149.26 € /

Complément cat 1 261.21 € /

Complément cat 2 452.45 € 513.08 €

Complément cat 3 578.35 € 662.31 €

Complément cat 4 814.26 € 1080.13 €

Complément cat 5 999.16 € 1339.66 €

Complément cat 6 1360.16 € 1859.25 €

SMIC Montant
SMIC horaire brut : 11.88 €

SMIC journalier brut (7 heures) : 83.16 €
SMIC mensuel brut pour 35 heures hebdomadaires : 1801.80 €

SMIC mensuel brut pour 39 heures hebdomadaires 

(avec la majoration de 25%) 

2059.20 €

SMIC annuel brut (base 35 heures hebdomadaire) : 21621.60 €

Âge de l’apprenti 1ere Année 2e Année 3e Année

-  de 18 ans 27% 39% 55%

 18 ans à 20 ans 43% 51% 67%

 21 ans à 25 ans 53% 61% 78%

 26 ans et plus 100% 100% 100%

Nature du plafond  : Plafond :

Plafond annuel 47 100 €

Plafond trimestriel 11 775 €

Plafond mensuel (PMSS) 3 925 €

Plafond hebdomadaire 906 €

Plafond journalier 216 €

Plafond horaire 29 €

Repas

Logement et petit déjeuner
Paris et départements 

des Hauts-de-Seine (92),
Seine-Saint-Denis (93)
et Val-de-Marne (94)

Autres 
départements

Pour les 3
premiers mois 21.10 € 75.60 € 56.10 €

Au-delà du 3º mois et 
jusqu’au 24° mois 17.90 € 64.30 € 47.70 €

Au-delà du 24º mois et
jusqu’au 72º mois 14.80 € 52.90 € 39.30 €

Nature de l’indemnité  : Plafond  :
1 . Indemnité de restauration sur le lieu de travail :
Salarié contraint de prendre une restauration sur son lieu de travail 
effectif en raison de conditions particulières d’organisation ou 
d’horaires de travail (ex : travail en équipe, travail posté, travail 
continu, travail de nuit, travail en horaire décalé)

7.40 €

2 . Frais de repas engagés par les salariés en situation de 
déplacement:

Salarié contraint de prendre son repas au restaurant 21.10 €
Salarié non contraint de prendre son repas au restaurant 10.30 €

- Allocation de solidarité aux personnes 
agées (ASPA)
Au 1er Janvier 2025, le minimum vieillesse - est porté à 1034.28 € 
par mois pour les personnes seules et à 1 605.73 € par mois pour les 
couples.

- Allocation journalière de présence 
parentale (AJPP)
65.80 € / jour - 32.90 € / demi-journée
Complément mensuel de 126.20 € si dépenses liées >= au montant.

- Allocation journalière du proche aidant 
(AJPA)
65.80 € / jour - 32.90 € / demi-journée

- Allocation journalière 
d’accompagnement d’une personne en 
fin de vie (AJAP)
63.34 € Brut / jour - 21 jours maximums ( jusqu’au 01/04/25)

AIDANTS

Tranche 1
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. INFOS PRATIQUES • CHIFFRES ET INDICES AU 1ER JANVIER 2025 • 

Effectif de l'établissement (nombre approximatif) : ...................... salariés

Catégorie : 		   Ouvrier/Employé
			    Technicien/Agent de maîtrise
			    Cadre (IAC)				  
Tarif réduit 	 	  Retraité	 Chômeur	  Étudiant/Apprenti	

Mandat de
prélèvement

SEPA
En signant ce formulaire, vous autorisez la Fédération BATI-MAT-TP CFTC à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la Fédération BATI-MAT-TP CFTC. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre 
banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 
8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

JOINDRE UN RIB POUR LE PRÉLÈVEMENT DES COTISATIONS

Référence unique du mandat ..........................................................................

(Code INARIC rempli par la CFTC)

Débiteur:

Votre Nom: .........................................................................................................
.....

Votre adresse: ........................................................................................................

Code postal: ..................................	Ville: .............................................................
.

Signature

(Rempli par votre syndicat CFTC)

Identifiant créancier :  .............................................................................................

Créancier:

Nom: ..............................................................................................................................

Adresse: ........................................................................................................................

Code postal: ....................................	 Ville: ...............................................................

Pays: France

Paiement:

Récurrent/répétitif

Ponctuel		

À: .............................................................................................................. Le: .......................................................................................................

	
IBAN:

	
BIC:	

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque

Signature

Les données collectées par l’intermédiaire de ce formulaire font objet d’un traitement papier et informatisé par le responsable du traitement dans le but de prélever les sommes 
dues dans le cadre de votre adhésion. Elles sont conservées durant la durée strictement nécessaire à leur traitement et ne sont accessibles qu’aux structures ayant en charge 
leur traitement. Conformément à la loi Informatique et Libertés complétée par le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès, 
de rectification et d’opposition aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en contactant votre délégué à la protection des données à l’adresse indiquée. 
Vous pourrez trouver des informations complémentaires sur le site de votre syndicat chargé de votre dossier.

Fédération BATI-MAT-TP

É C H O
B A T I - M A T - T P

BULLETIN D’ADHÉSION 
à remplir et adresser à : 

Fédération BATI-MAT-TP CFTC  Tél : 0144857346 
251 rue du faubourg Saint-Martin 75 010 PARIS

E-mail : federation.btp@cftcbtp.fr • Site : www.batimattp-cftc.fr

 Mme   M. NOM : ......................................................................................................................................................

Prénom : ................................................................................................................................................................................

Date de naissance : ......... / ......... / .........................

Lieu de naissance : ...........................................................................................................................................................

Adresse personnelle : ......................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

Code postal : .............................................. Ville : ............................................................................................................

Téléphone portable : ........ / ........ / ........ / ........ / ........

Email (Obligatoire) : .........................................................................................................................................................

Nom et adresse de votre établissement : ................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

Siret de l’entreprise : .......................................................................................................................................................



Fréquence de prélèvement :

 Mensuel		  Trimestriel	  Semestriel	  Annuel

En cochant cette case, j’accepte le traitement des données à 
caractère personnel recueillies pour mon adhésion à la Fédé-
ration BATI-MAT-TP CFTC. La base légale du traitement est 
l’intérêt légitime car ces données permettent de fournir à l’ad-
hérent les services liés à son adhésion, des informations pro-
fessionnelles ou syndicales. Ces données sont à usage exclusif 
de la Fédération BATI-MAT-TP CFTC et ne sont pas commer-
cialisées. Elles sont enregistrées sur le référentiel national de la 
CFTC, conservées par le syndicat en charge de leur traitement 
et gardées 5 ans en archives intermédiaires après le départ 
de l’adhérent puis supprimées définitivement. L’adhésion à la 
CFTC ouvre à ses adhérents un accès en ligne, accessible sur 
www.cftc.fr. Après avoir activé son compte l’adhérent peut no-
tamment modifier ses informations personnelles et contacter 
son syndicat CFTC. Tout adhérent dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, d’ef-
facement de ses données qu’il peut exercer à tout moment 
aux coordonnées précisées sur ce bulletin d’adhésion ou dans 
son espace en ligne. Toutes personnes non satisfaites du trai-
tement de leur demande disposent du droit d’introduire une 
réclamation auprès de la Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (CNIL).

À cocher et signer svp
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